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PSR FEADER 2023-2027  

Conformément aux dispositions du règlement intérieur du Comité de suivi des programmes régionaux européens, 
l’Autorité de gestion a soumis, entre le 13 et le 24 avril 2026 inclus, sous forme dématérialisée : 

 au vote des membres du Comité : 
 

- la proposition de grille de priorisation concernant le dispositif suivant : 
 

• 73.01.03 PCAE - Plan Végétal Environnement (volet maraîchage). 
 

Aucun signalement de risque de conflit d’intérêt n’a été porté à la connaissance de l’Autorité de gestion au cours 
de cette session de vote. Aucun vote « contre » n’ayant été exprimé, la proposition soumise au Comité de suivi 
est approuvée. 
 

 à l’avis des membres du Comité : 
 

- plusieurs propositions de modifications du Plan Stratégique Régional (PSR) FEADER 2023-2027, 
concernant les 6 dispositifs suivants : 
 
• 73.01.03 Plan Végétal Environnement (PVE)  
• 73.01.09 PCAE Transformation et Commercialisation de produits agricoles pour les agriculteurs et 

leurs groupements (ON FARM)  
• 73.03.01 Aide aux investissements dans la transformation et la commercialisation de produits 

agricoles (OFF FARM)  
• 73.04.03 Contrats Natura 2000  
• 75.01.01 Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs (DNJA) pour les Jeunes Agriculteurs  
• 75. 05.01 Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs (DNJA) pour les Nouveaux Agriculteurs 

 
Aucun signalement de risque de conflit d’intérêt n’a été porté à la connaissance de l’Autorité de gestion lors de 
cette consultation. Aucune remarque/observation n’ayant été exprimée, les propositions soumises au Comité de 
suivi reçoivent un avis favorable. 


